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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Verfassungsfragen

L'année 2023 marquera les 175 ans de la Constitution fédérale, adoptée en 1848. Afin
de célébrer dignement l'anniversaire du texte fondateur de la Suisse moderne, le
sénateur Hans Stöckli (ps, BE) a déposé une motion demandant au bureau du Conseil
des États (Bureau-CE) de prendre les mesures nécessaires à l'organisation de festivités.
Celles-ci doivent s'adresser à l'ensemble de la population, et notamment permettre à la
jeunesse de prendre conscience de l'importance de la participation politique. Le
Bureau-CE proposait d'accepter ces demandes, qui constituaient les points 1 et 3 de la
motion. Il demandait en revanche à la chambre haute de rejeter les points 2 et 4 de
l'intervention. Ceux-ci chargeaient les Services du Parlement de présenter un concept
mettant Berne au cœur de l'événement, mais associant aussi des institutions fédérales
telles que les écoles polytechniques, le musée national, la bibliothèque nationale ainsi
que les cantons, villes et communes à la fête, permettant ainsi des événements
décentralisés dans tout le pays. Il revenait aux Services du Parlement d'assurer la
coordination entre les événements ainsi que la planification financière. Le Bureau-CE a
indiqué que les Services du Parlement ont déjà rédigé une stratégie globale pour cet
anniversaire. Le Palais fédéral devrait être ouvert au public durant un week-end du
mois de juin 2023, et d'autres événements seront mis sur pied en parallèle, par
exemple des concerts sur la place fédérale. Le Bureau souligne que la mise en place de
ces événements nécessitera l'accord du Conseil fédéral ainsi qu'une étroite
collaboration avec les services concernés et la ville de Berne. Concernant les festivités
en d'autres lieux, les institutions souhaitant organiser un événement pourront s'inspirer
de ce qui se fera à Berne. Le bureau estime cependant qu'il ne revient pas aux Services
du Parlement d'organiser ni de coordonner l'ensemble des événements, d'autant plus
que ceux-ci auront déjà fort à faire avec le changement de législature, auquel l'année
2023 sera consacrée. 
Hans Stöckli a accepté de retirer les points 2 et 4 de sa motion. Le sénateur biennois a
néanmoins réitéré l'importance d'inclure les cantons, les communes et d'autres
institutions dans les démarches. Les points 1 et 3 de la motion ont été adoptés par le
Conseil des États.
Le vert-libéral Beat Flach (pvl, AG) a déposé une motion identique au Conseil national.
Le bureau (Bureau-CN) proposait également l'adoption des points 1 et 3 et le rejet des
points 2 et 4. Cet avis a été suivie par la majorité de la chambre du peuple, qui a
accepté le texte par 128 voix contre 54 (1 abstention). Une minorité du bureau
composée des députés agrariens Thomas Aeschi et Roland Büchel souhaitait le rejet de
la motion. 1

MOTION
DATUM: 08.06.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Déposées en vue des festivités pour les 175 ans de la Constitution fédérale en 2023, les
motions de Hans Stöckli (ps, BE) (Mo. 21.3227) et de Beat Flach (pvl, AG) (Mo. 21.3373)
ont reçu l'approbation des deux conseils. Plus précisément, ce sont les points 1 et 3 des
objets – dont le contenu est identique – qui ont été avalisés, chargeant les services du
parlement de l'organisation de diverses activités à l'occasion de ce jubilé. Déjà
approuvée par le Conseil des États durant la session d'été, la motion Stöckli a connu le
même succès auprès du National en automne, tandis que la motion Flach a effectué le
parcours inverse. 2

MOTION
DATUM: 21.09.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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Staatsjubiläen

Acceptée par le Conseil national, la motion Siegenthaler (centre, BE), demandant
l'introduction du 12 septembre comme jour férié national, figurait au menu du Conseil
des Etats le 29 septembre, quelques jours après les célébrations organisées pour les
175 ans de la Constitution fédérale de 1848. Contrairement à leurs homologues de la
chambre basse, les sénateurs et sénatrices n'ont pas fait dans le sentimental en
rejetant tacitement la proposition du centriste bernois, suivant ainsi leur commission
compétente et le Conseil fédéral.
Pour la Commission des institutions politiques, Thomas Minder (indépendant, SH) a
souligné les pertes économiques qu'engendrerait un deuxième jour de fête nationale –
CHF 600 millions par an selon des recherches de la NZZ – ainsi que la possibilité qu'ont
les cantons de fixer eux-mêmes des jours fériés supplémentaires s'ils le désirent. Il a
été appuyé en ce sens par son collègue de commission Mathias Zopfi (vert-e-s, GL),
pour qui le 12 septembre peut être utilisé comme jour symbolique de mémoire de
l'adoption de la première Constitution, sans pour autant être férié. Deux autres
interventions de Hans Stöckli (ps, BE) et Philippe Bauer (plr, NE) ont également prôné un
rejet de l'objet. Seule membre de la commission à s'être prononcée en faveur de
l'objet, Lisa Mazzone (vert-e-s, GE) a renoncé à le défendre en plénum. Bien qu'elle soit
en faveur de l'introduction d'un nouveau jour férié pour célébrer la démocratie, la
genevoise préférerait la date du 16 mars, jour de l'obtention du droit de vote des
femmes en 1971. 
Avant le rejet de l'objet, de nombreux articles de presse ont questionné la pertinence
de l'introduction d'un deuxième jour de fête national. Le rédacteur en chef de la
Liberté François Mauron a notamment rappelé que ce sont les radicaux du 19e siècle,
pères de la Constitution de 1848, qui ont eux-mêmes instauré le 1er août, fêté pour la
première fois en 1891. Une année symbolique, équivalant aux 600 ans du pacte de 1291,
dont on sait désormais qu'il s'agit d'une construction destinée à façonner une identité
nationale. Pourquoi les radicaux n'ont-ils pas dès le début fixé la date de la fête
nationale au 12 septembre ? Le quotidien fribourgeois a rappelé que la Constitution
était à l'époque loin de faire l'unanimité, en particulier dans les cantons catholiques,
perdants de la guerre du Sonderbund. A tel point que des stratagèmes avaient été mis
en place dans certains cantons afin que le texte soit malgré tout accepté. Dans le
canton de Fribourg, c'est le Grand Conseil qui l'acceptera, et non la population, alors
qu'à Lucerne, les abstentions seront comptées comme des voix en faveur de la nouvelle
Constitution. En outre, certains articles ont souligné que la Constitution de 1848 était
encore incomplète, sans les instruments de démocratie directe par exemple, alors que
d'autres ont considéré le texte comme révolutionnaire pour son époque. En définitive,
aucun consensus ne s'est dégagé dans la sphère médiatique sur les raisons
d'introduire, ou non, le 12 septembre comme jour férié national. 3

MOTION
DATUM: 27.09.2023
MATHIAS BUCHWALDER

1) BO CE, 2021 pp.526 s.; BO CN, 2021 pp.1265 s.
2) BO CE, 2021 p. 987; BO CN, 2021 p. 1769 s.
3) BO CE, 2023, p. 960 ss.; 24H, NZZ, TA, 6.5.23; NZZ, 12.5.23; So-Bli, 14.5.23; Lib, 31.5.23; Blick, TA, 8.7.23; NZZ, 10.7.23;
WW, 27.7.23; SGT, 29.7.23; LT, 9.9.23; Lib, NZZ, 28.9.23
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